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RECOMMANDATIONS 

Pour cette épreuve, vous devez être observateur (trice), et prouver la qualité de votre regard (éventuellement  
de votre ouïe...) pour convaincre le jury que vous vous êtes exercés à regarder, et à tirer des conclusions de ce que vous avez 
sous les yeux : faites le lien entre ce que vous avez à l'esprit et l'œuvre que vous avez là, (presque) devant vous. 

L'essentiel consiste à justifier les propositions que vous faites, les interprétations que vous donnez par des éléments 
visibles dans l'œuvre que vous avez sous les yeux, ou vérifiables dans l'histoire de l'œuvre, de l'auteur. 

N'oubliez pas de dire : 

 Qu'est-ce que c'est ? (Peinture, vidéo, bande dessinée, performance, mixte....) 
 Comment c'est fait ? (Composition, support, technique, lignes, couleurs, masses, traces,...) 
 Quel est l'intérêt, la particularité ou le problème, ce qui dérange... dans (ou par) l'œuvre ?  

(laid, illisible, impersonnel, critique, énergique, insultant,...) 

Pensez à ne pas dire : 

 Des mots insignifiants : ça, truc, cela, chose, machin, bidule, on. 
 Des anachronismes : une œuvre de 1505 ne peut pas être une photographie (apparue en 1826...) 

Le petit plus qui fait son gros effet : 

 Placer quelques mots de vocabulaire un peu techniques... 

Le gros plus : 

 L'œuvre vous plait !... 

Ce qui est mal accepté :  

 Les informations que vous donnez sur l'œuvre (souvent apprises, éventuellement par cœur) dont vous êtes 
incapables de restituer la signification, la définition ou l'origine dans l'œuvre observée, dans l'histoire de l'auteur,... 
Ex.: Guernica est un tableau cubiste (?) ; DIX montre l'horreur de la guerre (?) ; PICASSO est un grand artiste (?) 

 GROS rappels : 

 Une œuvre d'art est souvent destinée à questionner la réalité qui est vécue habituellement par le plus grand 

nombre, en posant DES QUESTIONS. (Une publicité a ceci de confortable : elle vous apporte UNE 
SOLUTION.)  

 Une œuvre est la conséquence des conditions du moment, du lieu ou de la période où elle a été réalisée. 
 Une image, conçue pour être vue, est une fabrication (représentation). 
 Une œuvre est une accumulation de petits détails. 

Vous ne serez pas sanctionnés si vous proposez une interprétation très personnelle d'une œuvre, si toutefois vous êtes 
capable de justifier cette interprétation par des éléments que le jury peut constater comme vous.   

                                                                                      Bon courage.                                              


